
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 24 octobre 2011 - PAGE 3

SUR INSTRUCTION D’OUYAHIA

Des médicaments seront
importés en urgence

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Selon le ministre de la
Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, Djamel
Ould-Abbès, hôte hier de l’APN,
après intervention d’Ouyahia, ces
médicaments seront importés
pour une période de trois mois et

portent notamment sur les solu-
tés, les anesthésiants et les anti-
cancéreux. 

En outre, Djamel Ould-Abbès
a assuré que les programmes
d’importation pharmaceutique
seront libérés, dès le mois de
novembre après avoir été gelés

en début d’année, sur son initiati-
ve, à cause de «surfacturations».
Pour autant, le ministre de la
Santé, qui a déclaré qu’il a été
nommé par le chef de l’Etat «non
pour gérer la crise (du médica-
ment) mais pour trouver des solu-
tions» même s’il assume «la ges-
tion passée», a affirmé qu’il était
«déterminé à assainir» le sec-
teur. 

Autre intervenant devant les
députés, le ministre de l’Habitat
et de l’Urbanisme, Noureddine
Moussa, qui a justifié la proposi-
tion d’incessibilité des logements
aidés, contenue dans le projet de
loi de finances pour 2012, par la
volonté de lutter contre la spécu-
lation, notamment. 

En outre, Noureddine Moussa
a évoqué la révision des critères
d’éligibilité aux aides publiques
pour l’accession au logement,
suite à la revalorisation du
SNMG.  

Autre hôte de l’hémicycle, le
ministre de l’Agriculture et du
Développement rural, Rachid
Benaïssa qui a fait état de 2 000
milliards de dinars de disponibili-
tés agricoles dont 1 500 milliards
de dinars produites et 500 mil-
liards de dinars d’importations. 

Egalement, Rachid Benaïssa
a indiqué que sur les 381 mil-
liards de dinars de budget secto-
riel prévisionnel, 160 milliards se
rapportent au soutien aux prix
des produits de large consomma-
tion. Sur les 200 mill iards de
dinars restants, le ministre de
l’Agriculture cite un volume de
100 milliards de dinars d’aides
aux agriculteurs et éleveurs. 

Deux autres ministres sont
également intervenus en séance
plénière. 

I l  s’agit du ministre des
Travaux publics, Amar Ghoul, qui
a rassuré sur l’état d’avancement
des projets sectoriels notamment
routiers et les tronçons restants
de la deuxième rocade sud
d’Alger et l’autoroute Est-Ouest,
livrables selon lui dans «quelques
jours». Mais aussi le ministre de
l’Industrie, de la PME et de la

Promotion de l’Investissement,
Mohamed Benmeradi, qui a voulu
rassurer sur l’amélioration du cli-
mat d’affaires et évoqué les
diverses mesures de soutien
financier et autre aux entreprises
publiques et privées. 

Ces membres du gouverne-
ment répondaient aux 150 inter-
ventions de députés et présidents
des groupes parlementaires, à
l’occasion du débat sur le projet
de loi de finances pour 2012 et
qui sera voté le mercredi 2
novembre 2011. 

Parmi les interventions, celle
du vice-président de l’APN et
membre de la direction du RND,
Seddik Chihab, qui a notamment
prôné la nécessité d’une évalua-
tion des politiques publiques sec-
torielles, en termes d’impact et
d’efficience socioéconomique. 

C. B.

Des médicaments seront importés en urgence, sur ins-
truction du Premier ministre Ahmed Ouyahia.

HAUSSE DES DÉPENSES PUBLIQUES DANS LA LOI DE FINANCES 2012

Aucun risque sur la stabilité 
budgétaire, estime Harchaoui

La hausse du niveau des
dépenses publiques, prévue par la
loi de finances examinée actuelle-
ment à l’APN, ne  fait peser aucun
risque sur l’équilibre et la stabilité
budgétaire, a estimé Abdelkrim
Harchaoui, ancien ministre des
Finances et aujourd’hui député élu
sous la bannière du RND. 

Sofiane Aït Iflis - Alger (Le Soir) -
L’animatrice de l’émission «Invité de la
rédaction» de la Radio Chaîne III a eu
beau lui renouveler la question autour des
risques encourus du fait de cette hausse
de la dépense publique, rien à faire :
Harchaoui, en bon militant discipliné, a fait
le choix de ne voir que du positif dans
toutes les politiques conduites par le gou-
vernement. 

Pour lui, les ressources pétrolières
garantissent une stabilité du budget à long
terme et mettent, du coup, l’Algérie hors de
la fragilisation qu’elle a au demeurant
connue à la fin des années 1980. 

Si Harchaoui ne pouvait qu’admettre
que la stabilité sociale a un coût, il ne
pense pas que ce qui a été décidé comme
revalorisations salariales suite aux mouve-
ments de protestation du premier semestre
2011 puisse affecter la stabilité budgétaire.
«L’instabilité sociale pouvait entraver le
développement», a-t-il affirmé, comme
pour dire que la stabilité sociale a égale-
ment des avantages. 

Harchaoui, qui a révélé avoir été enten-
du pendant quatre heures par la commis-
sion d’enquête parlementaire sur les
émeutes de janvier 2011, s’est montré par
trop prudent à chaque fois qu’il a été invité

à apprécier une situation. Ainsi, il dira, à
propos des émeutes de janvier dernier,
qu’il ne disposait pas d’éléments de répon-
se. «Il y a eu peut-être manipulations sur le
marché», s’est-il contenté de dire. Il restera
sur la même attitude s’agissant des impli-
cations des instabilités régionales sur
l’Algérie. «On ne sait pas d’où ça vient et
où ça va aller.» Néanmoins, il a estimé qu’il
faut protéger les frontières algériennes,
surtout que la région du Sahel est catalo-
guée comme une zone de turbulence pour-
voyeuse d’insécurité. Revenant sur la loi de

finances complémentaire 2009, qui a insti-
tué des mesures de protection de l’écono-
mie nationale, Harchaoui a affirmé que la
démarche a procédé d’une prudence, sur-
tout que l’Algérie avait connu huit années
de récession économique. «Il y avait l’an-
goisse de l’effondrement et de remise en
cause des programmes de développe-
ment», a-t-il expliqué, après avoir indiqué
qu’en 2009, les recettes d’hydrocarbures
ont chuté de 33 mil l iards de dollars.
Rappelons que les mesures contenues
dans la LFC 2009 ont été critiquées aussi

bien par les étrangers que par les entrepre-
neurs nationaux. Mais Harchaoui a consi-
déré que «le président et le gouvernement
algériens ne sont pas fous pour se fermer à
quelque chose qui serait bénéfique pour le
pays». Des étrangers qui ont critiqué la
LFC 2009, il dira qu’ils ne sont en tout cas
pas venus, depuis le temps qu’ils étaient
attendus. «Ils ont décidé de ne pas venir
(…) l’étranger est intéressé par une sécuri-
té pour son capital et le transfert de ses
dividendes.»

S. A. I.

BENMERADI VEUT ROMPRE AVEC LES SCHÉMAS
TRADITIONNELS DE MANAGEMENT DES ENTREPRISES

À la recherche des talents perdus !
Pour le ministre de l’Industrie,

Mohamed Benmeradi, «la mise en
place de dispositifs de gestion des
connaissances permettra à l’entre-
prise (algérienne ndlr) de s’enrichir
des savoirs qui existent en son
sein et qui étaient souvent inex-
ploités, voire perdus». 

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir) -
S’exprimant hier à l’occasion du lancement
des ateliers de sensibilisation et de forma-
tion à la gestion des connaissances au sein
des entreprises qui se poursuivront jus-
qu’au 28 octobre prochain, Mohamed
Benmeradi s’est voulu catégorique : «Le
monde développé est entré dans une ère
de rupture avec les schémas traditionnels
de management des entreprises. Nous ne

pouvons nous permettre aucun retard à cet
égard.» Ainsi, pour le ministre de
l’Industrie, de la PME et de la Promotion de
l’investissement, il incombe «à nos admi-
nistrations, à nos institutions, à nos entre-
prises et organisations, la tâche impérieuse
de mettre à niveau leurs organisations par
la mise en place notamment des dispositifs
et des architectures facilitateurs de la com-
munication, de l’échange d’informations et
de la gestion des connaissances». 

Mohamed Benmeradi ira encore plus
loin en précisant que «les dispositifs de
gestion des connaissances ne recèlent pas
uniquement un volet technique», mais
«aussi un volet culturel indéniable induisant
le changement des comportements, pour
en finir avec les cloisons mentales et sortir
de l ’ individualisme». Par ail leurs, le
ministre a évoqué d’autres «chantiers en

attente», en particulier la promotion des
dispositifs qui concourent à donner plus de
transparence et d’efficacité dans la gestion
des entreprises. 

Cela se fera, selon les précisions du
ministre, à travers «un code de gouvernan-
ce de l’entreprise, récemment élaboré,
avec un focus sur le rôle et la composition
du conseil d’administration et sa relation
avec les actionnaires, la transformation de
la relation de l’entreprise avec son environ-
nement économique par l’implantation de
cellule de veille, dans une première phase,
au sein de douze grandes entreprises
publiques et, enfin la mise en place de dis-
positifs d’efficacité énergétique au sein de
deux projets pilotes au niveau des cimente-
ries du groupe Gica ».

M. M.

ÉVASION FISCALE

110 milliards de dinars 
au premier semestre 2011

Plus de cent dix milliards de dinars d’évasion fiscale ont été enre-
gistrés durant le premier semestre 2011. C’est ce que le ministre des
Finances, Karim Djoudi, a indiqué hier lors de sa réponse aux inter-
ventions des députés sur le projet de loi de finances pour 2012. 

Auparavant, Karim Djoudi avait indiqué que 33 000 cas d’évasion
fiscale ont été constatés en 2010. Abordant le contrôle des finances
publiques, Karim Djoudi a fait état de 85 missions d’inspection dont
14 sur saisine officielle, menées par les services de l’Inspection géné-
rale des finances, pour les neuf premiers mois de 2011 et qui ont
abouti à 142 rapports dont une bonne partie concerne les fonds d’af-
fectation spéciale et les entreprises publiques. Quant à la loi de règle-
ment budgétaire pour 2009, censée être présentée concomitamment
avec le projet de loi de finances pour 2012, Karim Djoudi avait assuré
que ce projet est prêt, sous réserve de l’aval de la Cour des comptes.  

C. B.

FÊTE DE L’AÏD EL KEBIR
Les abattoirs d’Alger resteront ouverts

Les abattoirs d’Alger resteront ouverts, en raison de la fête de
l’Aïd El Kebir. Ces structures, pourtant vétustes, resteront opération-
nelles selon le ministre de l’Agriculture et du Développement rural, en
attendant la réalisation d’une infrastructure moderne dans la capitale. 

C. B.


